
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DES
JEUNES DU 4 mars 2006

L’an deux mil six, le  4 du mois de  mars à  10 h 00, le Conseil Municipal des Jeunes de la
commune  de  Canéjan  s’est  réuni  en  mairie  sous  la  présidence de  Jessica  VUOTTO,  en
présence de Monsieur PROUILHAC, Adjoint Délégué à la Vie Scolaire, Madame Patricia
BOUTER, Monsieur Jean-Louis GRENOUILLEAU et de Dominique PION.

Etaient présents : BASIER Aloïs
BERGERIE Léo
GUEDON Léo-Paul
HACHICHA Noëlle
HAMAZ Chaynez
HOUBIB Joachim
LEMAIRE Pierre 
MASSICAULT Clémentine
OLIVEIRA Marion
PETIT Maryse
PETITPIED Titouan
POURRIAU Julie
REUNGOAT Corentin
ROSIER Julie 
ROSIER Marion
SALAUN Inès 
SECEH Claire
VUOTTO Jessica
ZACCHELLO Guillaume

Absents : VAREILLE Baptiste

Absents excusés : AGNOLA Lauréane
BOURNERIE Cyrielle
CAMBLOR Rémy

En l’absence de Jessica, retardée, Clémentine fait l’appel et donne lecture du compte
rendu qui est adopté sans observations.
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Laurent PROUILHAC propose aux membres du CMJ d’élire un 1er adjoint qui pourrait
suppléer  Jessica.  Après  discussion,  Léo-Paul GUEDON se  porte  volontaire  et  est  déclaré
suppléant de Jessica.

Avant  de  faire  le  point  sur  les  différentes  actions  réalisées  et  en  cours,  Laurent
PROUILHAC présente aux membres du CMJ Mme PENA, Présidente de l’Association « les
mille-pattes de Canéjan » qui est venue leur présenter les actions menées par l’association et
leur proposer de travailler en commun sur quelques points.

Mme PENA rappelle que l’association, créée en septembre 2005, a mis en place avec
l’aide de parents bénévoles, des circuits de ramassage scolaire à pied et à vélos. Les objectifs
de l’association sont :

- en terme de protection de l’environnement,  de limiter  l’utilisation  de la
voiture sur de courts trajets, 

- en terme de sécurité routière, de limiter le nombre de voitures aux abords
des écoles,

- d’inciter les enfants à plus d’activités physiques,

3 circuits sont en fonctionnement sur le bourg et un 4ème est en cours de création à la
House.

L’association souhaiterait mettre en place sur la commune, en partenariat avec le CMJ,
des actions de sensibilisation à la sécurité routière auprès des automobilistes,  et la mise en
place de panneaux d’affichage à l’entrée de la commune pour inciter les automobilistes à plus
de prudence.

L’association a  également  pour  projet  de  se  rapprocher de  Lous Cardounets,  pour
recruter, parmi les personnes âgées, des accompagnateurs.

Mme PENA souhaiterait que le CMJ et les mille-pattes puissent mettre en commun,
structurer et mettre en oeuvre leurs idées en matière de sécurité routière.

Laurent PROUILHAC suggère que les commissions environnement et sécurité routière
travaillent sur le sujet et propose à Mme PENA de se joindre à eux.

Avant  que les  commissions  se  réunissent, Laurent  PROUILHAC souhaite  faire le
point sur différents sujets :

1. Grippe aviaire   :

Une lettre de Canéjan va être distribuée à tous les habitants pour expliquer les mesures
prises à l’échelon national et les précautions à prendre en cas de détention d’oiseaux ou
de volailles ou en cas de découverte d’oiseaux morts.
Sur ce dernier point, les écoles ont également été alertées.

En ce qui concerne la restauration scolaire, la volaille ou les œufs cuits ne seront pas
retirés des menus, le virus étant éliminé à une cuisson supérieure à 70°.
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2. Aménagement des ronds-points   :

Les propositions d’aménagement faites par le CMJ n’ont pu être retenues par les
adultes car jugées trop compliquées à mettre en œuvre. Un concours va être lancé auprès
de la population.
   
3. Journées ville propre   :

Si la journée du 14 janvier, avec les pêcheurs, a connu un vif succès, il n’en a pas
été de même la semaine suivante, puisque seules étaient présentes les 2 Marion. Cette
expérience aura le mérite de montrer qu’il est difficile de donner de son temps de façon
régulière et que lorsque l’on prend un engagement, il faut être sûr de pouvoir le tenir.

4. Thé dansant   :

Compte  tenu  du  nombre  important  de  participants,  la  décision  a  été  prise  de
transférer la manifestation dans la salle de la Bergerie.

Laurent  PROUILHAC  rappelle  aux  membres  du  CMJ  de  penser  à  faire  des
gâteaux et  de préparer un mot  pour souhaiter la  bienvenue aux personnes présentes.
Jessica indique qu’elle s’en est déjà chargée.

L’installation  de  la  salle  se  fera  samedi  matin,  les  participants  devront  être
présents pour l’arrivée des personnes âgées, soit avant 15 heures.
   
5. Voyage à PARIS   :

Confirmation de la date retenue : le mercredi 17 mai 2006. Départ à 6h30 de la
mairie et retour vers 22h50.

Un courrier sera adressé aux principaux des collèges pour prévenir de l’absence
des membres du CMJ ce jour là. Une information sera également donnée aux familles.

Les commissions communication, sécurité routière, environnement  et loisirs se
réunissent.

Conclusion des travaux des commissions :

Commission loisirs :

Les membres souhaitent renouveler l’organisation des jeux canéjanais juniors. Le
programme proposé sera soumis pour avis à Christian DUPUY et une date devra être
déterminée.
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Commission sécurité routière :

 La création d’un panneau pour inciter les automobilistes à ralentir est proposée à
l’entrée de l’agglomération mais également aux abords des écoles.

Une action en faveur de la sécurité routière sera organisée sur une journée, reste à
en déterminer les modalités.

D’ici la prochaine réunion les membres du CMJ doivent réfléchir sur le sujet et
recenser  des  points  noirs  en  matière  de  sécurité  sur  la  commune,  voire  de  les
photographier.

Avant de lever la séance, Laurent PROUILHAC indique que Pauline BARBIER,
chargée  de  communication,  a  eu  l’idée  de  créer  un  nouveau  logo  pour  le  CMJ,
considérant  que  l’actuel  n’était  pas  suffisamment  révélateur  du  dynamisme  de  ses
membres.  Elle  a  donc  travaillé  dessus  et  remet  une  1ére  esquisse.  Chacun  devra  y
réfléchir et proposer d’autres idées.

La prochaine réunion est fixée au samedi 29 avril 2006 à 10h.

La séance est levée à 12H.
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